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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 1, substituer aux mots :

« et le drapeau européen »

les mots :

« , le drapeau européen et le drapeau des Nations unies ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons d'afficher le drapeau de l'organisation des Nations unies sur le 
fronton des mairies.
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L’Organisation des Nations Unis (ONU) est la seule organisation internationale universelle, de par 
notamment son assemblée générale. En dépit de ses imperfections et des blocages en son sein, elle 
reste l’institution centrale du système de sécurité collective bâtie après la seconde guerre mondiale. 
Ses agences réalisent un travail crucial pour l’accès des populations aux droits universels politiques, 
économiques, sociaux et écologiques.

En ce sens l’ONU reste l’organisation internationale la plus importante pour le maintien ou le 
rétablissement de la paix dans toutes ses dimensions, et pour la définition et la préservation d’un 
intérêt général de l’humanité. La France est membre fondateur et membre permanent du Conseil de 
Sécurité de l’ONU, dont l’un des principaux textes fondateurs, la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme, est largement inspiré de la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. 
Cette histoire nous oblige d’autant plus à une époque où les transformations géopolitiques et la 
compétition néolibérale de tous contre tous ravivent le spectre d’un conflit généralisé.

Pavoiser du drapeau onusien les mairies et bâtiments publics permettrait de rappeler que la paix est 
une construction de tous les jours, et que, plus que jamais à l’heure où les défis globaux comme le 
changement climatique s’accumulent, notre action diplomatique doit avoir comme horizon 
permanent l’intérêt général de l’humanité, indissociable de l’intérêt des français. 


